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INFORMATIONS SANITAIRES

maladies
Le jeune participant a-t-il déjà eu les maladies suivantes ?
□ angine   □ varicelle   □ rubéole   □ scarlatine   □ coqueluche   □ rougeole   
□ otite      □ oreillons    □ rhumatisme   □

vaccinations
Avant le départ placez dans le bagage du participant les photoco-
pies des pages de son carnet de santé relatives aux vaccinations. 
Ne pas joindre les photocopies au présent dossier individuel.

allergies
Précisez la cause et la conduite à tenir en cas d’automédication.

antécédents sanitaires
Indiquez les difficultés de santé, accidents, maladies, hospitalisations, opéra-
tions et toutes informations pouvant être utiles au médecin. Précisez les dates.
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situation sanitaire actuelle du participant
(taille............ poids............)
port de lunettes    □ oui □ non
appareil dentaire  □ oui □ non
autre
traitement médical en cours à poursuivre pendant le séjour

NB: Si le jeune doit suivre un traitement pendant le séjour, vous devez impérativement 
joindre l’ordonnance (la posologie écrite lisiblement) aux médicaments. Aucun traitement ne 
pourra être administré par le responsable sanitaire du séjour sans ordonnance.

recommandations sanitaires
Mentionnez toutes recommandations sanitaires à l’attention du responsable 
sanitaire du séjour. 

informations complémentaires
(responsable légal du participant)
rappel nom                                                  prénom                   
numéro de SS      /      /      /      /         /         /
adresse de votre centre payeur Caisse Primaire Assurance Maladie (CPAM)

Bénéficiez-vous de la CMU (Couverture Maladie Universelle) ?
□ oui □ non 
Si oui, joindre obligatoirement à ce dossier la copie de votre attestation de 
CMU.



QUESTIONNAIRE ARTISTIQUE ET MUSICAL

Pourquoi as-tu choisi ce séjour ?

Aimes-tu ?
□ chanter   □ danser   □ faire de la musique   □ écouter des disques 
□ jouer la comédie     □ dessiner   □ peindre   □ aller au musée    □ lire
□ écrire   □ aller au cinéma   □ aller au concert   □ sculpter-modeler 
□ aller au théâtre  □ les jeux vidéo ou numériques   □ surfer sur le web 
Quelle(s) activité(s) artistique(s) pratiques-tu régulièrement ?

Quelle est ta bande dessinée ou ton livre préféré ?

Quel CD écoutes-tu le plus en ce moment ?

Quelle est ton émission de télé ou ton blog favori ?

Quel est le film ou le dvd que tu aimerais revoir encore et encore ?...

Quel est ton plus beau souvenir de spectacle, de concert ?

la musique
Joues-tu d’un instrument de musique ? 
□ oui   □ non
Si oui lequel ? 
Nous te rappelons que nos séjours musicaux et artistiques sont ouverts à tous. 
Si tu n’es pas musicien cela ne pose aucun problème et tu n’as donc pas à 
répondre aux questions suivantes.

Apprends-tu à jouer en autodidacte □ oui   □ non

Si non, depuis combien de temps prends-tu des cours ?
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Dans quel conservatoire ou école de musique ? cours  ? atelier ? 

Si tu es inscrit dans un conservatoire ou une école de musique municipale quel 
est ton niveau de cours actuel ?

Sais-tu déchiffrer ?
□ une partition musicale  □ une tablature   □ une grille d’accords   

Aimes-tu ?
□ improviser □ composer un morceau  □ écrire une chanson
□ reprendre un morceau en le jouant le plus fidèlement possible
□ reprendre un morceau en l’adaptant, l’interprétant à ta manière
□ l’informatique musicale
□ autre

Quel est le morceau ou la chanson que tu es en train d’apprendre ?

Cite un morceau, une chanson que tu sais bien jouer ou chanter ?

Si tu joues dans un groupe, quelles sont vos influences musicales ?

As-tu un blog personnel, une page web ?

informations et conseils
Si tu es musicien il est important pour toi de jouer avec ton propre instrument, il 
faudra donc dans la mesure du possible l’apporter avec toi. Comme tout musicien 
tu seras responsable de ton instrument.
Tu n’es pas musicien, mais tu possèdes une flûte, une guitare, un djembé…, nous 
te conseillons de l’apporter car tu auras certainement la possibilité de t’initier.
Les centres de vacances de VMSF sont dotés de pianos et divers instruments, per-
cussions et batteries, systèmes de sonorisation et amplificateurs...



convocation de départ
Dix jours avant le  départ, vous recevrez une convocation précisant le lieu et l’heure 
du rendez-vous en gare (ou aéroport) si vous avez choisi l’option «transport collectif». 
Nous vous communiquerons l’adresse du centre et l’heure d’arrivée sur le centre de 
vacances si vous accompagnez votre enfant par vos propres moyens. 

trousseau
Nous ne fournissons pas de liste type de trousseau. Prévoyez des vêtements pratiques 
adaptés au climat local, à la durée du séjour et aux activités particulières du séjour. 
Pour les plus jeunes (moins de 10 ans) nous vous proposons de télécharger et d’impri-
mer la fiche trousseau disponible sur notre site internet. 
http://www.vmsf.org/documents/ficheTrousseau.pdf
Placez cette fiche trousseau dûment renseignée dans le bagage de l’enfant.
Utilisez les étiquettes bagages fournies par VMSF.

argent de poche 
Pour les enfants, nous vous suggérons de ne pas donner une somme trop importante. 
Pour les jeunes adolescents, VMSF décline toute responsabilité concernant la gestion 
de leur argent de poche.

téléphone
- téléphone portable des participants
Chaque responsable de séjour est mandaté par VMSF pour organiser à sa convenance 
son utilisation. VMSF décline toute responsabilité quant aux éventuelles pertes ou dé-
tériorations du matériel de téléphonie. 
- appels téléphoniques pendant le séjour sur la ligne fixe
Sauf exception, il est plus pratique d’appeler les jeunes vacacanciers aux heures de 
repas.
- joindre le responsable du séjour en cas d’urgence
Un numéro de portable vous sera communiqué par le biais de la «lettre aux familles».

assurance
Pour tous accidents corporels d’un participant, VMSF fera une déclaration auprès de 
son assureur (MAIF). Les dégradations matérielles, ou vols d’effets personnels font 
l’objet d’une déclaration si la responsabilité civile des parents ou tuteurs n’est pas 
engagée. Selon le cas une franchise d’environs 130 euros reste à la charge du propriè-
taire.

INFORMATIONS PRATIQUES

voyages aller et retour
VMSF organise ses transports collectifs au départ de Paris. Le billet des voyages aller et 
retour (SNCF ou aérien) n’est pas dissociable. (En conséquence aucun remboursement 
ne sera possible dans le cas où le participant ne ferait qu’un seul trajet).
Nos tarifs transports comprennent les voyages aller et retour en train ou en avion, 
les transferts en car jusqu’au centre de vacances et l’encadrement des jeunes par 
l’équipe d’animation.
NB : Pour tout trajet en avion la carte Nationale d’Identité est obligatoire quel que 
soit l’âge de l’enfant.

santé
- informations sanitaires
Renseignez avec soin le présent dossier individuel du participant et n’oubliez pas de 
joindre la copie de son carnet de vaccinations à son bagage.
- traitement médical pendant le séjour
Aucun traitement ne peut être effectué pendant le séjour sans l’ordonnance et la 
posologie.
- maladie ou accident pendant le séjour
Sauf exception, vous serez immédiatement informés par le responsable du centre.
VMSF fera l’avance des frais médicaux et vous adressera les feuilles de soins afin que 
vous puissiez rembourser les frais engagés.
- certificat médical
Le certificat médical n’est plus obligatoire, excepté pour les activités sportives à ris-
ques (voile, canoë-kayak…) s’il y a lieu (cf le programme d’activités du séjour).

séjours à l’étranger documents nécessaires
- pays de l’Union Européenne (sauf France)
● Une Carte Européenne de Sécurité Sociale à vous procurer auprès de votre Caisse de 
Sécurité Sociale ou de votre Mutuelle
● Le document «autorisation de sortie du territoire» délivré par le commissariat de 
police, la gendarmerie ou la mairie de votre domicile
 ● La carte nationale d’identité du participant.
NB : le passeport personnel du participant peut remplacer la carte d’identité et l’auto-
risation de sortie du territoire.
- autres pays
● Le passeport personnel du participant
● Le certificat médical et attestations de vaccinations s’il y a lieu. 

co
ns

er
ve

z 
 c

et
te

 p
ag

e 
po

ur
 v

ot
re

 in
fo

rm
at

io
n



Art.3b - Il est demandé aux parents ou tuteurs, dans un souci de sécurité et d’intégra-
tion de chaque jeune au sein du groupe, de communiquer aux responsables d’encadre-
ment toutes informations nécessaires au bon déroulement du séjour ou tout autre an-
técédent d’ordre sanitaire ou psychologique concernant leur enfant. Ces informations 
restent strictement confidentielles. 

Art.3c - Il est demandé aux parents ou tuteurs de rester joignables 24 h sur 24 h durant 
le séjour, ou de communiquer les coordonnées d’une personne responsable durant leur 
absence, afin de régler, en concertation et sans délais, avec les responsables du séjour 
tout problème concernant leur enfant.

Art.3d - Il est demandé aux parents ou tuteurs, - en cas de maladie grave, d’accident, 
de difficultés d’intégration sociale, de problèmes comportementaux ou familiaux -, de 
faciliter et d’organiser avec le concours des responsables d’encadrement de VMSF le 
retour anticipé de leur enfant dans les meilleures conditions. Pour les jeunes inscrits 
par l’intermédiaire d’une collectivité (comité d’entreprise…), les problèmes seront 
traités en concertation avec la structure partenaire et suivant les modalités prévues.  

CONVENTION ÉDUCATIVE
Pour les jeunes vacanciers de plus de 13 ans
Les personnels d’encadrement de VMSF 
Art.1a - L’ensemble du personnel d’encadrement s’engage à soutenir le projet éduca-
tif de VMSF.

Art.1b - L’équipe de direction s’engage à respecter et à faire respecter la législation 
en vigueur, propre aux centres de vacances pour jeunes mineurs. Nous rappelons ici 
que la consommation constatée de produits illicites autorise légalement le directeur à 
renvoyer les usagers. De même les jeunes mineurs ne peuvent ni introduire ni consom-
mer d’alcool, ni fumer sur le site d’accueil. L’équipe de direction doit veiller à l’orga-
nisation de la non-mixité dans les chambres et sanitaires.

Art.1c - L’équipe d’animation s’engage à mettre en oeuvre le projet pédagogique du 
séjour. Les animateurs s’engagent à faire respecter les règles de vie et de fonction-
nement auprès des jeunes participants afin d’assurer la sécurité physique et affective 
de chacun. 

Les jeunes vacanciers 
Art.2a - Il est demandé aux jeunes vacanciers d’avoir une attitude ouverte, propice à 
l’échange et à la rencontre. Les jeunes sont invités à s’impliquer pleinement dans la 
vie collective et à participer activement aux activités proposées ou autogérées.

Art.2b - Il est demandé aux jeunes de respecter les règles de vie et de fonctionne-
ment mises en place par l’équipe d’encadrement, telles que les horaires, les sorties, 
l’utilisation des espaces et matériels mis à sa disposition, la législation concernant la 
mixité, le tabac,...

Art.3b - Il est demandé aux jeunes de gérer leurs effets et objets personnels (instru-
ments de musique, lecteur Cd, mp3,..., téléphone portable et autres objets person-
nels ou vêtements de marque). Les jeunes peuvent, s’ils le souhaitent, confier leur 
argent de poche et autres valeurs au directeur du séjour pour se prémunir des vols et 
autres incidents. Le cas échéant, aucune plainte ne peut être retenue.

Les parents ou tuteurs 
Art.3a - Il est demandé aux parents ou tuteurs de favoriser les conditions matérielles et 
affectives du départ de leur enfant, ainsi que de le sensibiliser au projet d’activités du 
séjour, de l’informer, avant le départ, des contraintes liées à la vie en collectivité.
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